
Profitez de la volatilité
des marchés

POURQUOI INVESTIR DANS PRIM’ FUTURES ? 

§ Pour bénéficier d’un fonds sensible aux accélérations de volatilité des marchés actions.
§ Pour disposer d'un produit capable de générer de la performance dans toutes les périodes de marché,

hausse ou baisse des actions. 
§ Pour disposer d'une gestion alternative et réactive, dont l'approche privilégie 

la minimisation du risque.
§ Pour rentabiliser vos placements tout en diversifiant les risques de votre portefeuille.

PRIM’FUTURES : UNE GESTION 
TECHNIQUE SYSTEMATIQUE

§ PRIM’ Futures est un fonds de futures ciblé sur 
les indices boursiers qui a pour objectif d’offrir à
l’investisseur une performance absolue et donc 
indépendante de l’évolution des marchés 
internationaux.

§ La gestion est basée sur des modèles 
techniques appliqués de manière systématique. 

§ La gestion recherchera l’optimisation du couple 
rendement risque en utilisant des stratégies de 
recherche d’accélération de volatilité sur les 
marchés à terme des indices européens.

§ Société de gestion : Prim’Alternative Investment
§ N°d’agrément AMF : GP 02030 
§ Dépositaire : BNPParibas Securites Services (BPSS)
§ Commissaires aux comptes : R.S.M SALUSTRO REYDEL
§ Classification : F.C.I.M.T 

(Fonds Communs d’Intervention sur les Marchés à Terme*) 
• Durée de placement : 2 ans
§ Montant Initial de la Part : 1 500 €
§ Commission de Souscription** : 5 % HT maximum 

dont part acquise au Fonds : n éant
§ Commission de Rachat : néant
§ Commission Fixe** : 2 % HT. par an de l'actif net
§ Commission de Performance** : 20 % HT de la performance 

du trading sur les marchés à terme
• Publication de la valeur liquidative : quotidienne
• Souscriptions/Rachats : quotidiens avant 12h à V.L inconnue
• Code ISIN : FR0007078969 
• Bloomberg : PRIMFUT
*Prospectus AMF disponible sur demande auprès de la société ou sur le site internet
**Sans TVA dans le cadre législatif d’aujourd’hui

CARACTERISTIQUES DU FONDS

La performance passée ne constitue pas une garantie des résultats futurs.
Les Fonds Communs d’Intervention sur les Marchés à Terme (FCIMT) ne sont pas 
soumis aux mêmes règles que les OPCVM "Tous souscripteurs” et peuvent donc être 
plus risqués. Le FCIMT doit être considéré comme un fonds spéculatif et ne s’adresse 
qu’à des investisseurs conscients des risques de pertes importantes et rapides sur les 
marchés à terme. Celles-ci peuvent représenter la totalité de l’investissement effectué.

Tel. : +33 (0)1 42 97 91 20
E-mail : prim@prim-alternative.com

Web : www.prim-alternative.com

POUR EN SAVOIR PLUS,
CONTACTEZ NOUS :

§ PRIM' Futures est un fonds diversifié de type 
Fonds Commun d’intervention sur les Marchés 
à Terme (FCIMT).

§ Le fonds utilise la vente à découvert

§ Le fonds peut utiliser l'effet de levier jusqu'à
un maximum de 2.

§ L’objectif de performance est de 15 % par an. 

• L’objectif de volatilité quotidienne annualisée 
est de 10%.

• Depuis 2007, le fonds est exposé à 100 % sur 
les indices actions : 

DAX 30,CAC 40, Eurostoxx 50, 

SMI, AEX, IBEX, MIB.


